
Article 4

Le paragraphe 1 de l'article 7 de la Convention est remplacé par le texte
ci après :

1. Dans le cas de créances résultant de la mort ou de lésions corporelles
des passagers d'un navire et nées d'un même événement, la limite de la
responsabilité du propriétaire du navire est fixée à un montant de 175 000 unités
de compte multiplié par le nombre de passagers que le navire est autorisé à
transporter conformément à son certificat.

Article 5

Le paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention est remplacé par le texte
ci-après:

2. Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds monétaire
international et dont la législation ne permet pas d'appliquer les dispositions du
paragraphe 1 peuvent, au moment de la signature sans réserve quant à la
ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou encore à tout moment par la
suite, déclarer que les limites de la responsabilité prévues dans la présente
Convention et applicables sur leur territoire sont fixées comme suit :

a) en ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 6:

i) à 30 millions d'unités monétaires pour un navire dont
la jauge ne dépasse pas 2000 tonneaux;

ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre
ci-dessus, au montant suivant, qui vient s'ajouter au
montant indiqué à l'alinéa i):

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux,
12 000 unités monétaires;

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux,
9 000 unités monétaires; et

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux,
6 000 unités monétaires; et

b) en ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 6:

i) à 15 millions d'unités monétaires pour un navire dont
la jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux;


